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DEFINITION DU PADD ET ENJEUX 

 

Définition du PADD  

 

Dans son article L151 -5, le code de lõurbanisme d®finit ainsi le champ des orientations du 

PADD : 

« Le projet d'aménagement et de développement durables définit :  

1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de 

paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de 

remise en bon état des continuités écologiques ;  

2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les 

réseaux d'énergie, le développement des énergies renouvelables, le développement des 

communications numériques, l'équipement commercial, le développement économique  et 

les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de coopération intercommunale 

ou de la commune.  » 

 

Il rappelle la n®cessit® de la r®duction de la consommation du foncier et lõartificialisation des 

sols : 

« Pour la r®alisation des objectifs de r®duction d'artificialisation des sols (é) en coh®rence 

avec le diagnostic établi en application de l'article L. 151 -4, le projet d'aménagement et de 

développement durables fixe des objectifs chiffrés de modération de  la consommation de 

l'espace et de lutte contre l'étalement urbain  » 

 

Enfin, il rappelle la n®cessit® dõune ®tude de densification pour utiliser au mieux le potentiel en 

renouvellement urbain avant toute extension de lõenveloppe urbaine. 

« Il ne peut prévoir l'ouverture à l'urbanisation d'espaces naturels, agricoles ou forestiers que s'il 

est justifié, au moyen d'une étude de densification des zones déjà urbanisées, que la capacité 

d'aménager et de construire est déjà mobilisée dans les es paces urbanisés. Pour ce faire, il 

tient compte de la capacité à mobiliser effectivement les locaux vacants, les friches et les 

espaces déjà urbanisés pendant la durée comprise entre l'élaboration, la révision ou la 

modification du plan local d'urbanisme e t l'analyse prévue à l'article L. 153 -27. » 
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LES ENJEUX 
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LES CHOIX DU PADD 

 

Le projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durable 

 

 

Sur la base du diagnostic, le Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durable 

(PADD) a pour objet de définir les objectifs de développement de la commune en les 

inscrivant dans un cadre de ç gestion durable è cõest-à-dire :  

 

¶ En sõinscrivant dans le long terme sans cr®er dõeffets irr®versibles par rapport aux 

espaces sensibles du territoire ;  

¶ En respectant un équilibre entre les enjeux environnementaux, sociaux et 

économiques ;  

¶ En créant un cadre incitant les futurs habitants à des modes de construction ou 

de déplacement plus respectueux des enjeux environnementaux.  

 

Le Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durable de la commune Béligneux 

sõappuie sur quatre grandes orientations qui ont été définies et déclinées en objectifs 

pour un horizon dõune quinzaine dõann®es. 

 

AXE A  ð MAITRISER LE DEVELOPPEMENT EN TERMES QUALITATIFS ET 

QUANTITATIFS AFIN DE PRESERVER LES PATRIMOINES NATURELS ET BATIS ET 

REDUIRE LA DEPENDANCE ENERGETIQUE DU TERRITOIRE  

 

¶ Orientation  A : Une croissance dynamique et maîtrisée   

¶ Orientation  B : Un projet sobre en termes de consommation dõespace  

¶ Orientation  C : Un projet fond® sur le principe dõ®quilibre entre d®veloppement et 

préservation du cadre de vie  

¶ Orientation  D : Protéger les ressources naturelles  

¶ Oreintation  E : Tendre vers la sobri®t®, lõefficacit® ®nerg®tique et la performance 

environnementale  

¶ Orientation F  : Favoriser le recours aux énergies renouvelables  

¶ Orientation G  : Préserver les ressources en eau, prévenir les risques et les nuisances  

 

 

ORIENTATION N°1  :  

ASSURER UN DEVELOPPEMENT URBAIN MAITRISÉ ET RAISONNÉ  

¶ Objectif N°1  : Poursuivre une croissance démographique acceptée et acceptable.  

¶ Objectif N°2  : Prévoir des logements pour tous dans un objectif de mixité sociale et générationelle.  

¶ Objectif N°3  : Limiter la consommation dõespaces naturels et agricole en privil®giant le 

d®veloppement ¨ lõint®rieur de lõenveloppe urbaine (ç dents creuses  », divisions parcellaires, 

renouvellement urbainé). 
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¶ Objectif N°4  : Répartir le développement entre les trois secteurs de la commune en fonction de leurs 

identités respectives  : Béligneux (le village)  ; Chânes (le hameau)  ; La Valbonne (le pôle équipé).  

¶ Objectif N°5  : Limiter la consommation dõespace en ne pr®voyant dõextension urbaine que dans le 

secteur de la Valbonne o½ lõon pourra plus facilement densifier. 

 

ORIENTATION N°2  :  

GARANTIR LA QUALITÉ DU CADRE DE VIE  

¶ Objectif N°1  : Préserver et développer les équipements, commerces et services sur La Valbonne, 

centralité équipée.  

¶ Objectif N°2  : Créer un véritable espace de centralité et de convivialité sur La Valbonne.  

¶ Objectif N°3  : Préserver au niveau du paysage urbain les identités respectives des trois secteurs de 

la commune: Béligneux (le village)  ; Chânes (le hameau)  ; La Valbonne (le pôle équipé).  

¶ Objectif N°4  : Poursuivre lõam®nagement et la mise en valeur du secteur gare. 

¶ Objectif N°5  : Favoriser les déplacements doux entre les différents secteurs de la commune.  

¶ Objectif N°6  : Prendre en compte le projet CFAL.  

¶ Objectif N°7  : Prendre en compte les nuisances et les risques.  

 

ORIENTATION N°3 :  

PROTEGER ET VALORISER LA RICHESSE DU PATRIMOINE NATUREL ET PAYSAGER 

¶ Objectif N°1  : Préserver les sites naturels riches en biodiversité et les éléments structurants de la trame 

verte et bleue.  

¶ Objectif N°2  : Préserver les valeurs paysagères de la commune  

¶ Objectif N°3  : Mettre en valeur lõidentit® de la commune ¨ travers son patrimoine vernaculaire 

¶ Objectif N°4  : Protéger la ressource en eau.  

¶ Objectif N°5  : Encourager les équipements en énergie renouvelable dans les projets de bâtiments  

 

ORIENTATION N°4 :  

FAVORISER LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

¶ Objectif N°1  : Pr®server lõ®quilibre emplois/actifs actuellement existant en d®veloppant les emplois 

¨ la fois dans lõ®conomie productive et dans lõ®conomie pr®sentielle 

¶ Objectif N°2  : Pr®server et d®velopper lõactivit® agricole 

¶ Objectif N°3  : Préserver la ressource sylvicole  
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LA TRADUCTION REGLEMENTAIRE 

DES CHOIX DU PROJET 
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LES DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES GENERALES 

 

Les zones du PLU 

 

Le territoire couvert par le PLU est divisé en zones urbaines ( U), en zone à urbaniser ( AU), en 

zones agricoles ( A) et en zone naturelles et forestières ( N), dont les délimitations sont reportées 

sur les documents graphiques.  

 

 

Les zones Urbaines dites «  Zones U » 

 

Sont classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements 

publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les 

constructions à implanter.  

 

Sur le territoire de la commune, on distingue :  

 

La zone  UA : zone urbaine correspondant au centre équipé de La Valbonne  qui sõest 

développé autour de la route.  Elle comprend une mixité des fonctions urbaines, notamment : 

habitat, service et ®quipements, commercesé A lõint®rieur de cette zone UA, on trouve les 

secteurs UAz2 et UAz3 qui prennent en compte des périmètres de risques liés à des activités 

existantes.  

 

La zone  UAp  : zone urbaine correspondant au x centres anciens patrimonial de Béligneux et 

de de Chânes   

 

La zone UB : zone dõextension urbaine pavillonnaire, moyennement dense, dans la continuité 

du cïur ancien de La Valbonne. Elle comprend des typologies urbaines moins denses, ainsi 

quõune fonction urbaine dominante dõhabitat. 

 

La zone UBe : zone dõextension urbaine pavillonnaire, moyennement dense, dans la continuité 

des cïurs anciens du village de B®ligneux et du hameau de La Valbonne. Elle comprend des 

typologies urbaines moins denses, ainsi quõune fonction urbaine dominante dõhabitat. 

 

La zone UBnd  : Elle correspond aux zones dõextension urbaine pavillonnaire non densifiable. 

 

La zone UMa  : Elle correspond ¨ la zone urbaine ¨ dominante dõhabitat ¨ lõint®rieur du camp 

militaire.  
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La zone UMb  : Elle correspond à la zone urbaine de mixité fonctionnelle  ¨ lõint®rieur du camp 

militaire.  

 

La zone UE: Cõest une zone exclusivement destin®e aux ®quipements et ¨ leur accueil, quõils 

soient scolaires, sportifs, culturels, de loisirsé  

 

La zone US : Cõest une zone exclusivement destin®e ¨ accueillir de lõactivit® ferroviaire  

 

La zone UX : Cõest une zone exclusivement destin®e ¨ accueillir de lõactivit®. Elle comprend 

un secteur UXe qui correspond à une activité de piste automobile à Chânes  ; et un secteur 

UXz3 destin® ¨ lõaccueil dõactivit®s dans un p®rim¯tre de risque dõune activit® existante. 

 

Les zones À Urbaniser dites «  Zones AU » 

 

Sont classés en zone à urbaniser les secteurs à caractère naturel destinés à être ouverts à 

l'urbanisation.  

Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 

d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante 

pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, les orientations 

d'aménagement et le règlement définissent les conditions d'aménagement et d'équipement 

de la zone. Les constructions y sont autorisées  soit lors de la réalisation d'une opération 

d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalis ation des équipements 

internes à la zone prévue par les orientations d'aménagement et le règlement ;  

Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 

d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité 

suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son 

ouverture à l'urbanisation peut être subordonnée à une modification ou à une révision du plan 

local d'urbanisme.  

 

Sur le territoire de la commune, on distingue :  

 

La zone 1AU qui correspond à une zone de développement à La Valbonne.  

 

La zone 1AUx  qui doit permettre le d®veloppement ¨ court terme de la zone dõactivit®s 

existante  

 

Les zones Agricoles dites «  Zones A » 

 

Sont classés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en 

raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles.  
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Conform®ment ¨ lõarticle R 151-23 du Code de lõurbanisme, peuvent °tre autoris®es en zone 

A : 

 

¶ Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou au stockage et 

à l'entretien de matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel agricole 

agréées au titre de l'article L. 525 -1 du code rural et de la pêche mariti me ;  

¶ Les constructions, installations, extensions ou annexes aux bâtiments d'habitation, 

changements de destination et aménagements prévus par les articles L. 151 -11, L. 151-

12 et L. 151-13, dans les conditions fixées par ceux -ci.  

 

Lõarticle L151-11 prévoit aussi que peuvent être autorisés  : 

 

¶ Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs dès lors qu'elles 

ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou 

forestière du terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à 

la sauvegarde des espaces naturels et des paysages.  

 

La zone A, zone agricole  comprend  : 

¶    Un secteur Ac , identifiant  les terrains ¨ lõint®rieur dõun p®rim¯tre de protection de 

captage dõeau potable 

 

Les zones Naturelles dites «  Zones N » 

 

Sont classés en zone naturelle et forestière, les secteurs équipés ou non, à protéger en raison :  

 

¶ Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, 

notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique ;  

¶ Soit de l'existence d'une exploitation forestière ;  

¶ Soit de leur caractère d'espaces naturels ;  

¶ Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ;  

¶ Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues.  

 

Conform®ment ¨ lõarticle R 151-25 du Code de lõurbanisme, peuvent °tre autoris®es en zone 

N : 

 

¶ Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou au stockage et 

à l'entretien de matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel agricole 

agréées au titre de l'article L. 525 -1 du code rural et de la pêche mariti me ;  

¶ Les constructions, installations, extensions ou annexes aux bâtiments d'habitation, 

changements de destination et aménagements prévus par les articles L. 151 -11, L. 151-

12 et L. 151-13, dans les conditions fixées par ceux -ci.  

 

Lõarticle L151-11 prévoit aussi que peuvent être autorisés  : 
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¶ Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs dès lors qu'elles 

ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou 

forestière du terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à 

la sauvegarde des espaces naturels et des paysages  

 

La zone N, zone naturelle protégée  comprend  : 

Elle comprend sept  secteur s : 

1. Nc  qui correspond aux cimetières de Béligneux et Chânes  

2. Njp  qui correspond à un secteur pour des jardins partagés   

3. NL qui correspond à un secteur dõ®quipements sportifs et de loisirs 

4. NLM qui correspond ¨ un secteur dõ®quipements sportifs et de loisirs ¨ 

lõint®rieur du camp militaire 

5. NM qui correspond à à la zone naturelle dans le camp militaire  

6. Nr qui correspond à un secteur où se trouve un restaurant  

7. Ns destin® ¨ des am®nagements dõaires de stationnement 

 

Les Orientations dõAm®nagement et de Programmation (OAP) 

 

Le code de lõurbanisme pr®voit la possible mise en ïuvre dõOrientations dõAm®nagement et 

de Programmation (OAP) qui sont ainsi d®finies par lõarticle L151-6 : 

 

« Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec 

le projet d'aménagement et de développement durables, des dispositions portant sur 

l'aménagement, l'habitat, les transports, les déplacements et, en zone de montagne, sur les  

unités touristiques nouvelles.  » 

 

Elles peuvent, selon lõarticle L151-7 : 

 

« 1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, les 

paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le 

renouvellement urbain, favoriser la densification et assurer le développem ent de la commune 

; 

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations 

d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est 

destiné à la réalisation de commerces ;  

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, renaturer, restructurer 

ou aménager ;  

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques 

des voies et espaces publics ;  

6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où 

s'applique le plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L. 151 -35 et L. 151-36 

; 

7° Définir les actions et opérations nécessaires pour protéger les franges urbaines et rurales. 

Elles peuvent définir les conditions dans lesquelles les projets de construction et 

d'aménagement situés en limite d'un espace agricole intègrent un espace de tra nsition 
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végétalisé non artificialisé entre les espaces agricoles et les espaces urbanisés, ainsi que la 

localisation préférentielle de cet espace de transition ;  

8° Dans les communes non couvertes par un schéma de cohérence territoriale, identifier les 

zones d'accélération pour l'implantation d'installations terrestres de production d'énergies 

renouvelables arrêtées en application de l'article L. 141 -5-3 du code de l 'énergie.  » 

 

Le PLU de la commune contient trois OAP sectorielles : 

¶ OAP pour lõam®nagement dõune zone 1AU au niveau de la centralité équipée de La 

Valbonne  

¶ OAP pour lõam®nagement autour du château de Chânes  

¶ OAP pour lõam®nagement de la  zone 1AUX 

 

 

Règlement écrit  

 

Le règlement présente deux grandes parties : Dans un premier temps, un rappel de dispositions 

l®gales et r¯glementaires qui sõappliquent sur le territoire de la commune ind®pendamment 

des règles spécifiques du PLU.  

Dans un second temps, Conform®ment au Code de lõUrbanisme, les r¯gles du Plan Local 

dõUrbanisme applicables sur les différentes zones du  territoire  et  qui sõorganisent autour de 16 

articles :  

 

¶ Articles 1 à 2 ð Destinations des constructions, usage des sols et nature dõactivit® 

o Article 1 ð Occupation et utilisation du sol interdites  

o Article 2 ð Occupation et utilisation du sol admises sous conditions  

¶ Articles 3 à 5 ð Équipements et réseaux  

o Article 3 ð Desserte par les voirie publiques ou privées  

o Article 4 ð Desserte par les réseaux  

o Article 5 ð Infrastructure et réseaux de communication électronique  

¶ Articles 6 à 10 ð Volumétrie et implantation des constructions  

o Article 6 ð Implantation des constructions par rapport aux emprises publiques  et aux 

voies 

o Article 7 ð Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

o Article 8 ð Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 

propriété  

o Article 9 ð Emprise au sol  

o Article 10 ð Hauteur maximum des constructions  
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¶ Articles 11 à 12 ð Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

o Article 11 ð Aspects extérieurs  

o Article 12 ðPerformances énergétiques et environnementales  

¶ Articles 13 à 1 4 ð Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis  

o Article 13 ð Surfaces non imperméabilisées, espaces libres et plantations  

o Article 14 ð Continuités écologiques  

o Article 1 5 ð Gestion des eaux pluviales et de ruissellement  

¶ Article 1 6 ð Stationnement  

¶ Nuancier  

¶ Glossaire  

 

 

Pr®servation dõ®l®ments particuliers du paysage et de lõenvironnement 

 

Au titre de lõarticle L151-19 du Code de lõUrbanisme 

 

Cet article prévoit  : 

« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et identifier, localiser et 

délimiter les quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et 

secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requa lifier pour des motifs d'ordre 

culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à 

assurer leur préservation leur conservation ou leur restauration.  » 

Sont repérés à ce titre 9 ®l®ments qui font lõobjet dõun cahier sp®cifique dans le dossier de PLU. 

 

 

Les emplacements réservés  

 

 

Le PLU prévoit la réservation en vue de leur utilisation par la collectivité publique, des 

emplacements n®cessaires aux voies et ouvrages publics, aux installations dõint®r°t g®n®ral 

ainsi quõaux espaces verts. 

 

Article L151 -41 du code de lõurbanisme : 

« Le règlement peut délimiter des terrains sur lesquels sont institués :  

1° Des emplacements réservés aux voies et ouvrages publics dont il précise la localisation et 

les caractéristiques ;  

2° Des emplacements réservés aux installations d'intérêt général à créer ou à modifier ;  
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3° Des emplacements réservés aux espaces verts à créer ou à modifier ou aux espaces 

nécessaires aux continuités écologiques ;  

4° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des emplacements réservés en vue de la réalisation, 

dans le respect des objectifs de mixit® sociale, de programmes de logements qu'il d®finit (é) » 

 

En lõoccurrence 8 emplacements réservés  répartis sur tout le territoire de la commune sont 

inscrits dans le projet de PLU.  

Il convient de se référer au Cahier des Emplacements Réservés.  
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TRADUCTION REGLEMENTAIRE DE LõORIENTATION N°1 ð 

ASSURER UN DEVELOPPEMENT URBAIN MAITRISE ET 

RAISONNE 

sCHEMA DU PADD 

 

 

Objectif N°1  : Poursuivre une croissance démographique acceptée et acceptable  

Etant donn® sa situation ¨ proximit® de lõagglom®ration lyonnaise et b®n®ficiant de la 

desserte par une gare, la commune souhaite pouvoir prolonger la croissance démographique 

quõelle a connu ces derni¯res ann®es soit, sur la p®riode 2008-2019, 1,4 % annue l. 

Le projet est bas® sur un sc®nario dõune production moyenne de 20 logements par an, soit 

environ 300 logements en 15 ans.  

On notera  que dans la période 2010 -2021 le parc de logement a cru de 300 logements 

passant de 1110 à 1317. La production de 300 logements sur une période de 15 peut être a 

considérée comme raisonnable.  
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Objectif N°3  : Limiter la consommation dõespaces naturels et agricoles en privil®giant 

le d®veloppement ¨ lõint®rieur de lõenveloppe urbaine (ç dents creuses è, divisions 

parcellaires, renouvellement urbainé). 

Pour r®pondre ¨ ces objectifs, le Plan Local dõUrbanisme sõappui donc dõabord sur les zones 

U qui correspondent aux zones existantes déjà urbanisées  ¨ dominante dõhabitat constituant 

les enveloppes urbaines de la commune.  

Il sõagit donc des zones UA, UB et UM. 

 

Les zones UA, UB et UM 

Ces enveloppes urbaines repr®sentent quatre grands ensembles sp®cifiques li®s ¨ lõhistoire du 

développement de la commune de Béligneux.  

Au Nord -Ouest le village de Béligneux, Au Sud -Est le hameau de Chânes et entre les deux le 

développement à partir de la fin du XIXe siècle autour  de la route de Genève à La Valbonne. 

Enfin, il faut y ajouter les secteurs construits (dont un ¨ dominante dõhabitat) du camp militaire. 

 

Lõétude de densification des zones déjà urbanisées prévu e ¨ lõarticle L151-5 du Code de 

lõUrbanisme a donc port® sur les trois secteurs ¨ dominante dõhabitat de B®ligneux, Ch©nes et 

La Valbonne afin de d®terminer le potentiel dõurbanisation quõils peuvent porter au regard 

des 300 logements à produire prévus dans le scénario.  

Un premier travail a porté sur les «  dents creuses  » et « divisions parcellaires  è ¨ lõint®rieur de ses 

ensembles avec les résultats suivants  : 
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Le potentiel de lõenveloppe urbaine de Beligneux 

 

Sur B®ligneux, lõanalyse fait appara´tre 1.8 hectares en division parcellaires et 1.28 ha en dent 

creuses.  

 

Sur le hameau de Chânes le même travail fait apparaître 0.4 hectares en divisions parcellaires 

et 1 hectare en dents creuses.  
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Le potentiel de lõenveloppe urbaine de Ch©nes 

Au-delà du potentiel en dents creuses et division parcellaires,  sur ce secteur de La Valbonne, 

il faut aussi prendre en compte les possibilités de renouvellement urbain qui sont fortes.  

  

Un exemple de renouvellement urbain à La Valbonne  entre 2015 et 2023  
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Il convient donc dans le calcul du potentiel de prévoir une part de logement qui pourront se 

faire en renouvellement urbain.  

Enfin, il faut aussi tenir compte dõun projet situ® sur le quartier du Folu sur des terrains 

correspondant ¨ dõanciens terrains de sport (football). 

 

Secteur du Folu sur lequel il existe un projet de permis dõam®nager. 

Sur ce secteur dõenviron 2.8 ha, il est pr®vu une soixantaine de logements. 

 

Enfin sur La Valbonne, le travail sur les dents creuses et les divisions parcellaires fait apparaître 

un potentiel de 3.3 hectares  sur lesquels on prévoit une plus grande densité (30 lgts/ha).  

 

Le potentiel de lõenveloppe urbaine de La Valbonne 
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Sur cette base, il a été établi le potentiel global suivant  : 

 

Lõ®tude montre donc que presque 80% du d®veloppement pourra se faire ¨ lõint®rieur de 

lõenveloppe urbaine existante. 

 

Objectif N°4  : Répartir le développement entre les trois secteurs de la commune en 

fonction de leurs identités respectives : Béligneux (le village) ; Chânes (le hameau) ; 

La Valbonne (le pôle équipé).  

Les enveloppes urbaines  ð zones U 

Les zones UA, UB sont déclinées pour tenir compte des spécificités de chacun des secteurs  :  

- Le projet prévoit de rechercher sur le village de Béligneux et le hameau de Chânes des 

densit®s correspondant ¨ des formes urbaines adapt®es ¨ lõexistant avec une typologie de 

logement de type habitat individuel/ habitat individuel groupé/habitat intermé diaire de 

faible hauteur.  

- Le projet prévoit que La Valbonne qui présente déjà une plus grande diversité de formes 

architecturales et urbaines pourra admettre des densités plus élevées en particulier en 

admettant une part dõhabitat interm®diaire ou de collectif de plus grande hauteur.  

UA, UAz2, UAz3 et UB sur La Valbonne  

 

 Potentiel (en ha)  densité  Nbre de Logts  Minimum SCoT  

18 lgt/ha  

BELIGNEUX 3,08 12 lgt/ha  37  

CHANES 1,4 12 lgt/ha  17  

LA VALBONNE 3.32 30 lgt/ha  99  

Le Folu 2.8  60  

Renouve llement    30  

TOTAL 10.6 23 lgts/ha  243 191 
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Les zones U mixte ¨ dominante dõhabitat ¨ La Valbonne 

Les zones UA et UB sont des zones mixtes ¨ dominante dõhabitat mais permettant dõaccueillir 

des équipements, services et commerces pour renforcer la structure existante.  

Au niveau formel, la zone UA, permettra de poursuivre le renouvellement urbain en cours par 

densification des constructions existantes horizontalement et verticalement. Ainsi la hauteur 

des constructions admises sera de Rez -de -chaussée + 3 étages avec attique.  

La zone UB pourra connaitre  une densification horizontale, mais la hauteur maximum restera 

Rez-de -chaussée + 1 étage.  

La déclinaison UAz2 et UAz3 est liée à des questions de risques et sera évoquée par rapport 

aux orientations du PADD concernant ce sujet.  

 

UAp , UBe et UBnd  sur Béligneux  

 

Les zones U mixte ¨ dominante dõhabitat ¨ B®ligneux 

Les zones UAp  et UBe sont des zones ¨ dominante dõhabitat. Des ®quipements et des services 

peuvent y être autorisés mais de manière moins ouverte que sur La Valbonne. Ainsi les 

commerces et services nõy sont admis que pour une surface de plancher maximale de 120 

m2. 
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Le tissu urbain  pourra connaitre  une densification horizontale, mais la hauteur maximum 

restera Rez-de -chaussée + 1 étage.  

La déclinaison UBnd est li®e au p®rim¯tre dõ®tude du CFAL et sera ®voqu®e par rapport aux 

orientations du PADD concernant ce sujet.  

 

UAp , UBe et UBnd  sur Chânes  

 

Les zones U mixte ¨ dominante dõhabitat ¨ Chânes  

 

La déclinaison des zones UAp et UBe suit la même logique que pour le village de Béligneux.  

La déclinaison UBnd est li®e au p®rim¯tre de protection du puit de captage dõeau potable et 

sera évoquée par rapport aux orientations du PADD concernant ce sujet.  

 

UMa  et UMb 

UMa  et UMb  sont d®clin®e du fait quõelles sont ¨ lõint®rieur du camp militaire de La Valbonne. 

Du fait de leur positionnement différent par rapport au centre équipé de La Valbonne, on 

retrouve la logique de différenciation entre UA et UAp . Comme UA, UMa , à proximité du centre 

équipé et en particulier de la gare, est une zone de plus grande mixité fonctionnelle avec des 
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possibilit® de hauteur des constructions jusquõ¨ Rez-de -chaussée + 4 étages. En revanche, 

UMb , plus éloignée du centre équipé, comme UAp  (ou UBe) est plus clairement à dominante 

dõhabitat et la hauteur maximum reste Rez-de -chaussée + 1 étage.  

 

Les zones U mixte ¨ dominante dõhabitat dans le camp militaire 

 

Lõhabitat dispers® en zones A et N 

Quelques b©timents ¨ usage dõhabitation sont dispers®s dans lõespace agricole et naturel et 

donc laissés en zone A ou N. 

 

Exemple de trois habitations isolées en zone N  

 

Dans son article L151 -12, le code de lõurbanisme pr®voit : 

« Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières et en dehors des secteurs mentionnés à 

l'article L. 151 -13, les bâtiments d'habitation existants peuvent faire l'objet d'extensions ou 

d'annexes, dès lors que ces extensions ou annexes ne compromettent pa s l'activité agricole 

ou la qualité paysagère du site.  
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Le règlement précise la zone d'implantation et les conditions de hauteur, d'emprise et de 

densité de ces extensions ou annexes permettant d'assurer leur insertion dans 

l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou  

forestier de la zone.  

Les dispositions du règlement prévues au présent article sont soumises à l'avis de la 

commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et 

forestiers prévue à l'article L. 112 -1-1 du code rural et de la pêche maritime.  » 

 

Sur cette base le règlement du PLU définit les conditions suivantes  : 

« Les bâtiments d'habitation existants peuvent faire l'objet d'extensions ou d'annexes, dès 

lors que ces extensions ou annexes ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité 

agricole, pastorale ou forestière et qu'elles ne portent pas atteinte à la  sauvegarde des 

espaces naturels et des paysages.  

Les extensions aux habitations existantes sont autorisées sous réserves des conditions 

suivantes :  

Å Quõelles ne compromettent pas lõactivit® agricole ou la qualit® paysag¯re du site; 

Å Le clos (murs) et le couvert (toiture) sont encore assurés à la date de la demande ;  

Å Lõemprise au sol du b©timent existant doit °tre sup®rieure ¨ 50 m2 ; 

Å Que les extensions ne d®passent pas 50% de la surface de plancher de lõhabitation 

¨ ®tendre avant lõapprobation du PLU, et que la surface de plancher totale apr¯s 

extension ne dépasse pas 250 m2.  

Å Les travaux projetés ne doivent pas créer de logement supplémentaire ;  

 

Les annexes aux habitations existantes sont autorisées sous réserves des conditions 

suivantes:  

Å La distance maximale par rapport à la construction principale ne doit pas excéder 

30m, y compris pour les piscines. La distance est mesurée au point le plus proche de 

lõannexe ou du bassin. 

Å Lõemprise au sol totale des annexes ne peut exc®der 50 m2. Cette limitation de 

surface ne sõapplique pas aux piscines ; 

Å Leur hauteur ¨ lõ®gout du toit ne doit pas exc®der 3,5m. 

Ces zones nõentra´neront pas de consommation dõespace puisque seules les habitations 

existantes peuvent connaitre des extensions et des annexes . 

 

Objectif N°5  : Limiter la consommation dõespace en ne pr®voyant dõextension urbaine 

que dans le secteur de la Valbonne o½ lõon pourra plus facilement densifier. 

En accord avec le PADD, le PLU ne prévoit que la seule zone de développement en dehors 

de lõenveloppe urbaine se situera sur La Valbonne dont elle doit contribuer ¨ renforcer le r¹le 

de centre équipé.  
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La zone 1AU de La Valbonne  

Cette zone 1AU se trouve dans un secteur contraint entre la RD, la voie ferrée et un mitage 

urbain ancien qui rendent lõusage agricole difficile. Tout en ®tant bien situ® dans lõespace 

urbain (proximité des écoles et des commerces, elle présente une nuisan ce au niveau de la 

voie ferrée. Cõest pourquoi la zone 1AU ne vient pas jusquõ¨ celle-ci. Un espace tampon est 

préservé qui pourra être, à terme un espace de loisirs de plein air pour tous les habitants de 

Béligneux.  

 

Objectif N°2  : Proposer des logements pour tous dans un objectif de mixité sociale et 

générationnelle.  

La structure du parc de logement actuelle apparaît déjà relativement diversifiée  . 

   

Chiffres INSEE 2021 

 

Avec aussi environ 30% de logements sociaux.  
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Toutefois, il sõagit de poursuivre dans le sens de cette mixit® sociale et g®n®rationnelle, et les 

zones de d®veloppement qui peuvent °tre combin®es avec lõutilisation de lõarticle L151-15 du 

code de lõurbanisme qui dit : 

« Le règlement peut délimiter, dans les zones urbaines ou à urbaniser, des secteurs dans 

lesquels, en cas de réalisation d'un programme de logements, un pourcentage de ce 

programme est affecté à des catégories de logements qu'il définit dans le respect des 

objectifs de mixité sociale.  » 

Permet de repérer la zone 1AU à ce titre et de décliner ces exigences dans lõOrientation 

dõAm®nagement et de Programmation de la mani¯re suivante : 

« Lõop®ration devra accueillir au moins deux typologies de logement diff®rentes (collectif 

et intermédiaire). Il y aura au moins 50% de logements collectifs et au moins 30% de 

logements intermédiaires . 

Lõop®ration devra accueillir au moins 25% de logement locatifs sociaux ou en accession 

sociale . » 

Sur cette zone de 2.5 hectares, il est demand® de respecter une densit® de lõordre de 33 

logements/hectare, soit un minimum de 82 logements  dont 41 au moins de type collectif et 

20 au moins de type intermédiaire.  

LõOAP demande aussi au moins la production de 20 logements locatifs sociaux. 

Un exemple de scénario répondant à ces exigences pourrait être  : 

 

Un exemple de scénario de développement  
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A lõ®chelle de la commune, la d®clinaison est la suivante 

 Potentiel de 

production de 

logements  

Lgts collectifs ou 

intermédiaires      

A minima  

Logements sociaux  

A minima  

LA VALBONNE 266 65 20 

BELIGNEUX 37   

CHANES 17   

TOTAL 320 65 20 

 

Il sõagit, bien sûr, de chiffre a minima, on peut penser quõune tr¯s grande partie des logements 

en renouvellement urbain (hypoth¯se de 60 dans le sc®nario retenu ¨ partir de lõ®tude de 

potentiel pour le projet) seront des logements collectifs ou intermédiaires. La part des c ollectifs 

ou intermédiaires représentant alors près de 40% des logements à produire.  
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TRADUCTION REGLEMENTAIRE DE LõORIENTATION N°2 ð 

GARANTIR LA QUALITE DU CADRE DE VIE 

sCHEMA DU PADD 

 

 

Objectif N°1  : Préserver  et développer les équipements, commerces et services sur la 

Valbonne, centralité équipée.  

Equipement   

Les ®quipements (Mairie, ®colesé) sont actuellement ins®r®s dans le tissu urbain de La 

Valbonne et participent de la mixité fonctionnelle des zones UA et UB de La Valbonne. Le 

règlement de ces zones U, comme déjà dit ci -avant , autorise le développement de ces 

équipements.  

Toutefois, le diagnostic avait fait apparaître un manque au niveau des équipements sportifs, 

mettant en ®vidence lõabsence dõune salle multisports pour une commune qui compte pr¯s 

de 3500 habitants avec une  forte proportion de jeunes. Le PLU prévoit donc un espace pour 

permettre la cr®ation dõun tel ®quipement. Lõimplantation est ®videmment pr®vue sur La 
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Valbonne et est situé à proximité de la zone 1AU de façon à participer de la 

multifonctionnalité de ce nouveau quartier.  

 

Les zones de mixit® fonctionnelle ¨ La Valbonne et les secteurs sp®cifiquement dõ®quipement UE et NL 

Il est créé une zone UE qui fera la transition entre le secteur de développement urbain 1AU et 

les espaces agricole et naturels au Nord -Ouest. Cette zone UE , dõune surface dõenviron 6500 

m2 est destin®e ¨ recevoir une salle multisports. Nõ®tant pas maitris®e au niveau du foncier, 

elle fait lõobjet dõun emplacement r®serv®. 

  

La zone UE destin®e ¨ permettre lõimplantation de b©timents ¨ usage dõ®quipement sportifs 

Cette zone UE vient aussi sõarticuler avec un secteur NL correspondant ¨ lõespace tampon 

entre le secteur de développement urbain et la voie ferrée et qui est destiné à recevoir des 

équipements de sports et de loisirs de plein air  : parcours de jogging, square et jeux, jardins 

partag®sé Dans ce secteur NL, dont la vocation nõest pas de recevoir des b©timents, le 

règlement prévoit  :  



REVISION DU PLU DE BELIGNEUX ð RP3 - JUSTIFICATIONS 

Approbation  ð Ma rs 2026     31 

« Lõemprise au sol globale des constructions ne doit pas dépasser 100 m2 et leur hauteur 

ne peut exc®der 3 m¯tres ¨ lõ®gout du toit. » 

 

Commerces  

Les commerces pr®sents sur la commune sont aujourdõhui concentr®s au niveau de la 

traversée de La Valbonne par la RD1084.  

 

Commerces le long de la RD1084  

Afin de conserver cette structure commerciale existante, le PLU met en place un secteur de 

protection du linéaire de commerce le long de la route.  Le règlement prévoit la conservation 

des surfaces de plancher à usage de commerce de la manière suivante  : 

« Dans le cas de lõam®nagement ou de la reconstruction apr¯s d®molition dõun b©timent 

ou dõun groupe de b©timents existant comprenant une surface ¨ destination de ç 

commerce ð activités de services » en rez -de -chaussée, le bâtiment après 

aménagement devra pr oposer une surface à destination de « commerce ð activités de 

services » au minimum équivalente à la surface existante avant démolition ou 

réaménagement et située en rez -de -chauss®e du b©timent avec conservation dõune 

vitrine sur rue lorsque celle -ci exi stait.  » 

 

Le linéaire de sauvegarde du commerce le long de la traversée de La Valbonne  
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Objectif N°2 : Créer un véritable espace de centralité et de convivialité sur La 

Valbonne.  

Lõhistoire particuli¯re du d®veloppement de la commune de B®ligneux qui a vu le 

déplacement du centre équipé du centre bourg ancien de Béligneux vers la route de Genève 

et la constitution de lõensemble urbain de La Valbonne ¨ lõentr®e du camp militaire, fait que 

le centre ®quip® actuel de la commune manque cruellement dõespace public de convivialit® 

et propose seulement aujourdõhui une image de rue. 

Un espace toutefois peut pr®senter lõopportunit® de cr®ation de cet espace de convivialit® 

manquant. Il sõagit de la place de la Valbonne (partag®e pour moiti® avec la commune de 

Balan), combin®e ¨ la place du march® qui servent aujourdõhui surtout de parking en 

articulation avec la gare toute proche.  

 

La place de La Valbonne et la place du marché  

 

 

La place de La Valbonne  

Place de  

la Valbonne  
Place du marché  

La gare  
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La place du marché  

Afin de se donner les moyens de r®fl®chir sur ce secteur un projet dõam®nagement et de 

renouvellement urbain qui allie réhabilitation ou renouvellement des bâtiment et création 

dõun espace public de convivialit® au cïur du centre ®quip® de La Valbonne, il est pis en 

place une zone de «  projet dõam®nagement global » telle que d®finie par lõarticle L151-41 du 

code de lõurbanisme : 

« Le règlement peut délimiter des terrains sur lesquels sont institués :  

(é) 

5° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des servitudes interdisant, sous réserve d'une 

justification particulière, pour une durée au plus de cinq ans dans l'attente de 

l'approbation par la commune d'un projet d'aménagement global, les constructions ou 

installations d'une superficie supérieure à un seuil défini par le règlement. Ces servitudes 

ne peuvent avoir pour effet d'interdire les travaux ayant pour objet l'adaptation, le 

changement de destination, la réfection ou l'extension limitée des constructio ns 

existantes.  » 

  

La zone de projet et un exemple de la réflexion à mener sur le réaménagement de ce secteur  



REVISION DU PLU DE BELIGNEUX ð RP3 - JUSTIFICATIONS 

Approbation  ð Ma rs 2026     34 

Afin de pr®server toutes les possibilit®s pour lõam®nagement futur les nouvelles constructions 

et installations ne seront autorisée que si leur emprise au sol ne dépasse pas 5 m 2. Dans le cas 

dõextension limit®e dõune constructions existantes est autoris®e dans la mesure o½ elle ne 

d®passe pas 5% de lõemprise au sol de la construction existante. 

 

Objectif N°3 : Préserver au niveau du paysage urbain les identités respectives des trois 

secteurs de la commune : Béligneux (le village) ; Chânes (le hameau) ; La Valbonne 

(le pôle équipé).  

Le travail sur lõidentit® urbaine de La Valbonne en lien avec le r¹le actuel de centralit® 

équipée a été déjà évoqué ci -dessus. Nous présenterons donc ci -dessous les éléments 

particuliers pour les secteurs de Béligneux et Chânes, ainsi que pour le camp mil itaire.  

 

Béligneux  

Afin de respecter lõidentit® historique du village ancien de B®ligneux, la zone UAp  (zone de 

centre ancien) est dessin®e au plus pr¯s de ce quõ®tait le village dans la premi¯re moiti® du 

XiXe siècle.  

  

La zone UAp avec en regard un extrait du cadastre napoléonien  

Toutefois, le PLU tient compte aussi du bouleversement apporté à la fin du XIX e siècle par 

lõimplantation du camp militaire de La Valbonne qui a entrain® la construction ¨ B®ligneux 

des ®coles et de la nouvelle ®glise de style n®ogothique, cr®ant, ¨ lõentr®e Est du village un 

espace de place de village regroupant les équipements (mêm e si lõ®cole est d®sormais un 

musée) et qui a été complété par la construction de la salle des fêtes.  
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Le PLU prend en compte cette identité particulière de Béligneux en prévoyant les outils pour 

permettre la mise en valeur et le développement de cet espace  : 

Dõune part en rep®rant, pour les pr®server, les b©timents qui participent de cette histoire 

patrimoniale du village  ; 

Dõautre part en mettant en place des emplacement r®serv®s pour permettre un 

élargissement et une dynamisation de cet espace de convivialité au village  (il est à noter  

que la commune a fait récemment l  acquisition de la parcelle  1209 à lõEst. 

  

Les différents outils utilisés sur le centre de Béligneux  

Sont ainsi repéré (avec des étoiles) comme bâtiments patrimoniaux à préserver  : 

1 ð Lõ®glise 

2 ð Les anciennes écoles  

3 ð Lõancienne cure 

4 ð Le four à pain  

 

 

Les emplacements  1 et 9 doivent permettre dõ®largir lõespace collectif pour donner plus de 

place aux espaces verts et pour les piétons. Ils comprennent tous les deux des bâtiments qui 

pourront aussi accueillir des équipements, des services ou des logements afin de renforc er les 

fonctions de la place du village.  

 

Le PLU prend aussi en compte le cimetière de Béligneux en créant un secteur spécifique Nc . 

 

Chânes  

Lõidentit® de Ch©nes est celle dõun hameau rural autour dõun ®l®ment de patrimoine de 

grande valeur  : la chapelle Saint André, petit édifice de style roman datant du XV e siècle.  


































































